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Honoraires de transactions sur immeubles à usage d’habitation + terrains 
 

Prix Net Vendeur T.T.C. Honoraires T.T.C. 
 

1 à 40 000€ 3 000€ 

40 001€ à 60 000€ 4 000€ 

60 001€ à 80 000€ 5 000€ 
80 001€ à 100 000€ 6 000€ 

100 001€ à 120 000€ 8 000€ 

120 001€ à 160 000€ 9 000€ 
160 001€ à 200 000€ 10 000€ 

200 001€ à 230 000€ 11 000€ 
230 001€ à 290 000€ 12 000€ 

290 001€ à 320 000€ 13 000€ 
320 001€ à 500 000€ 4,5% 

500 001€ à 650 000€ 3,9% 

650 001€ à 800 000€ 3,5% 
+ de 800 001€ 3% 

  
Applicable au 08/09/2020 
 

Les honoraires sont à la charge de l’ACQUÉREUR ou du VENDEUR en fonction de ce qui est stipulé 
dans le mandat de vente.  
 
Ce barème Amker s’applique automatiquement pour chaque mandataire immobilier Amker, sauf 
stipulation contraire, en effet, le mandataire au travers de son mini-site Internet* a la possibilité 
de publier sous ses annonces un barème différent qui alors s’applique et prévaut. 
 
 
 
* Page personnelle Internet de chaque mandataire Amker : Par exemple : https://1ère lettre du prénom + 
nom.amker.fr 


